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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 

DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

 

Arrêté du ministre de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire du 

23 mars 2010, modifiant l’arrêté du 9 février 

2009, portant approbation du cahier des 

charges relatif à l’exercice de l’activité de 

bureau d’études. 

Le ministre de l’équipement, de l’habitat et de 

l’aménagement du territoire, 

Vu l’arrêté du ministre de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire du 9 février 

2009, portant approbation du cahier des charges relatif 

à l’exercice de l’activité de bureau d’études, tel que 

modifié par l’arrêté du 14 août 2009 et notamment son 

article 3. 

Arrête : 

Article unique – Le délai prévu à l’article 3 
(nouveau) de l’arrêté du 14 août 2009 susvisé, est 
prorogé de six mois supplémentaires. 

Les cahiers des charges obtenus par les bureaux 
d’études concernés ne sont pas valables s’ils ne sont 
pas en conformité avec les dispositions du cahier des 
charges approuvé par l’arrêté susvisé du ministre de 
l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement du 
territoire du 9 février 2009 dans le délai prévu au 
premier paragraphe du présent article. 

Tunis, le 23 mars 2010. 

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire 

Slaheddine Malouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire du 

23 mars 2010, modifiant l’arrêté du 9 février 

2009, portant approbation du cahier des 

charges relatif à l’exercice de la profession de 

l’ingénieur conseil. 

Le ministre de l’équipement, de l’habitat et de 

l’aménagement du territoire, 

Vu l’arrêté du ministre de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire du 9 février 

2009, portant approbation du cahier des charges relatif 

à l’exercice de la profession de l’ingénieur conseil, tel 

que modifié par l’arrêté du 14 août 2009 et notamment 

son article 3. 

Arrête : 

Article unique – Le délai prévu à l’article 3 

(nouveau) de l’arrêté du 14 août 2009 susvisé, est 

prorogé de six mois supplémentaires. 

Les cahiers des charges obtenus par les ingénieurs 

conseils concernés ne sont pas valables s’ils ne sont 

pas en conformité avec les dispositions du cahier des 

charges approuvé par l’arrêté susvisé du ministre de 

l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement du 

territoire du 9 février 2009 dans le délai prévu au 

premier paragraphe du présent article. 

Tunis, le 23 mars 2010. 

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire 

Slaheddine Malouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

DE LA SOLIDARITE 

ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2010-545 du 26 mars 2010. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 

d'administration centrale est accordée à Monsieur 

Hamrouni Mohamed, inspecteur du travail, chargé des 

fonctions de directeur du contrôle de la législation du 

travail à la direction générale de l'inspection du travail 

et de la conciliation au ministère des affaires sociales, 

de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger.  

 

Par décret n° 2010-546 du 26 mars 2010. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de chef de 

service d'administration centrale est accordée à 

Monsieur Zamouri Mohamed Ali, inspecteur central 

du travail, chargé des fonctions de chef de service des 

organisations professionnelles à la sous-direction de la 

promotion du dialogue social à la direction de la 

promotion du dialogue social à la direction générale 

de l'inspection du travail et de la conciliation au 

ministère des affaires sociales, de la solidarité et des 

Tunisiens à l'étranger.  


